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PROVINCE DE HAINAUT
Ville de Tournai/1ère div./Tournai

Plan de division d'un immeuble en 6 entités privatives
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Ce plan est propriété de son auteur. Il ne peut être annexé à un acte authentique, un compromis, etc. sans son autorisation écrite.
Toutes personnes (notaires, agences imobilières, propriétaires, etc) qui utilisent ce plan ou partie de ce plan sans cette autorisation
s'engagent à régler tous les frais (mesurage, bornage, recherches, etc) réclamés par l'auteur du plan.
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